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en se placant dans les conditions les plus favorables pour obtenir de

grands effels. On avait voulu s'assurer si vraiment Pinfanterie etait plus
apte que l'artillerie ä preparer, par un tir ä grande distance, l'attaque
d'un ouvrage. Dans ce but, une redoute ä six faces avait ötö organisöe,
et des cibles representant les döfenseurs disposes ä l'intörieur dans des
positions diverses. Tous les hommes avaient meme etö supposös
debout. De sorte qu'ils ötaient plus exposes aux coups de l'attaque que
des troupes ne Peussent öte en realite. Le feu, exöcutö contre les
difförentes faces, ä des distances de 2,000, 1450 et 1200 pas, a donne des
resultats d'une faiblesse extröme, quoique les distances fussent exaetement

connues, et qu'ä chaeune d'elles le tir eüt öte regle par deux, trois
et cinq feux de salves executes par trente-deux tireuis. 11 est vrai qu'on
dut recourir ä des procedes particuliers pour permettre de tirer ä 2,000
pas, les hausses n'ötant pas graduees pour d'aussi grandes distances.
Sans entrer dans le dötail des pour-cent, qui n'ont döpassö que trois
fois l'unitö et dont le maximum a ötö de 2,21, il suffira de dire que la

moyenne generale n'a ötö que de 0,25 p. 100. Outre les balles ayant
atteint les cibles, on a tenu compte de celles qui etaient venues frapper
la surface du sol. II y en a 26 en tout, soit 0,73 p. 100; et le le nombre
moyen de balles venant frapper une surface horizontale de un pied
carrö n'a ötö que de 0,017.

De ces resultats on a cru pouvoir conclure que le tir plongeant
exöcutö par Pinfanterie seule contre un ouvrage bien construit et bien
pourvu de traveres et d'abris, ne peut donner de resultats satisfaisants.
L'infanterie ne peut suffire ä preparer les attaques ; et quoique Partillerie

ne puisse atteindre directement beaucoup mieux qu'elle les döfenseurs

d'une redoute, c'est encore ä cette arme qu'il faudra recourir pour
preparer l'assaut; parce qu'elle peut au moins, par ses projectiles, dö-
molir en partie les epaulements et les abris de la döfense et la rendre
ainsi plus vulnörable, soit ä ses propres feux, soit ä ceux de l'infanterie,
plongeants ou autres.
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Aide-memoire ä l'usage des officiers d'artillerie (4e edit.). Gh. I. Bouches
d feu. — Ch. II. Projectiles. — Paris, Dumaine. 1880.

Le comite de Partillerie francaise a commence en 1880 la publication
d'une nouvelle edition de l'aide-memoire des officiers d'artillerie. Cette
ödition renferme entre autres la relation des progres immenses röalisös
pendant ces dernieres annöes, progres qui ont replacö l'artillerie frangaise

äla töte des artilleries europeennes, au point de vue technique.
Elle comprendra 23 chapitres formant autant de livraisons separees, dont
voici les titres :

I. Bouches ä feu. II. Projectiles. III. Affüts, voitures, attirails. IV.
Armements, assortiments, agres et outils. V. Poudres et autres substances
explosives. VI. Munitions et artifices. VII. Matieres et objets divers pour
les constructions et les approvisionnements. VIII. Chargement des mu-
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nitions, des approvisionnements, des outils, etc. IX. Cheval et
harnachement. X. Composition des equipages d'artillerie. — Armement des

places et des cötes. XI. Matöriel des equipages militaires en service
dans les equipages d'artillerie. XII. Mouvements de materiel. XIII.
Construetion des batteries. XIV. Service de Partillerie en temps de guerre.
XV. Tir des bouches ä feu. — Effets des projectiles. — Effets des
substances explosives. XVI. Ponts militaires. XVII. Armes portatives. XVIII.
Fortification et castramötation. XIX. Reconnaissance et levers. XX.
Telegraphie. — Chemins de fer. XXI. Comptabilitö et reglements. XXII.
Renseignements sur les artilleries etrangeres. XXIII. Renseignements
divers.'

Nous avons sous les yeux les deux premieres livraisons: Bouches ä

feu et Projectiles. Sous une forme tres condensee, ces deux chapitres
renferment toutes les donnees sur la matiere. Systeme d'artillerie
depuis Valliere jusqu'ä Lahittole et de Bange, nomenclature et description
de toutes les bouches ä feu frangaises, lisses et rayees. anciennes et
nouvelles, et des projectiles avec leur fabrication, verification entretien,
reparation, reforme et destruction. II y a lä de pröcieux renseignements
sur la transformation des canons de bronze parle tubage, le baguage et
le frettage et la construetion des canons d'aeier de 80»"", 90""", 95mm,

120 et 155 '""', etc. L'ordre chronologique suivi indique toutes les etapes
de Partillerie moderne en France. Nous signalons comme particulierement

interessantes les prescriptions concernant la vörification des pieces
et des projectiles ; elles ont une pröcision dont notre artillerie devrait
faire son profit. Nous les recommandons ä la meditation de nos collegues,

cet aide-memoire leur offre une bonne occasion de se familiariser
avec les details intimes du metier, qui, chez nous, sont trop abandonnös
aux officiers d'arsenaux, aux intendants de materiel.

Nous aurions desire plus d'indications sur le coulage de l'acier fondu,
de la fönte dure et la fabrication du bronze mandrinö, qui est un peu
partout ä Pordre du jour. Mais l'Etat ne fond dans ses etablissements de

Bourges, de Tarbes et de Puteaux, que du bronze ou de la fönte, il se

borne ä faire Pusinage des pieces d'aeier, qu'il achete de l'industrie
privee, en blocs ou tubes, soumis auparavant ä des essais minutieux.
Les principales usines qui fournissent le materiel frangais sont celles du
Creusot, de Saint-Etienne, de Saint-Chamond, de Rive-de-Gier, d'U-
nieux, de Montlucon et de Firminy. Les prix de revient des bouches ä

feu terminees, avec möcanisme, nous paraissent införieurs ä ceux de

Krupp, ä Essen. Le 80™"' coüte fr. 3400, le 90»»" fr. 3850, le 95"™ fr.
6000, le 155™ fr. 17,800.

L'aide-memoire donne des renseignements provisoires sur quelques
bouches ä feu recemment introduites : un canon-revolver, destine
au flanquement des fosses, un canon de 240""" avec 35 frettes, un mor-

1 Malgre une execution typographique des plus soignee et des planches
reellement admirables, ces livraisons sont d'un prix tres modique (1 fr. ä 2
fr. 50). Nous voudrions les voir entre les mains de tous nos officiers
d'artillerie. (Red,.)
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tier rayö de 220""", ä construire soit en acier, soit en bronze mandrine.
Dans le chapitre Projectiles, qui est tres complet, il n'est pas fait

mention des obus ä anneaux ; ils paraissent remplaces par des obus k
doulMe paroi et ä balles, et les shrapnels döcrits difförent sensiblement

de ceux de l'artillerie suisse.
La redaction de ces deux livraisons ne laisse rien ä desirer, le style en

est limpide, clair et concis. Elles sont accompagnees d'une collection de

planches nombreuses et parfaitement exöcutöes et elles forment d'excellents

sujets d'ötude comparative pour ceux de nos officiers qui dösirent
s'initier aux travaux d'une artillerie tres remarquable par sa science et son
genie inventif. M.

NOUVELLES ET CUBOMQL'E

CONFEDERATION SUISSE

A propos du brassard federal. — On nous signale comme s'etant passe
aux cours de röpetition de quelques-uns de nos bataillons un fait cpie nous
croyons devoir relever.

Par circulaire du 21 juillet, le departement militaire federal a avisö les
autorites militaires des cantons que les brassards seraient ä l'avenir consideres

comme materiel de corps et devaient, par consequent, etre retirös ä
la troupe, reunis par corps et deposes dans les magasins militaires des
cantons. « Cet objet d'equipement, dit la circulaire, devra etre rendu en bon
» ötat par tous les sous-officiers et soldats, ou ils devront en bonifier la va-
» leur. En consequence, nous portons en compte aux cantons, ä partir du
» 1" janvier 1880, le nombre reglementaire de brassards qu'ils devront pos-
» seder, suivant l'etat de leurs troupes, ä fournir a cette epoque. »

Getto mesure qui ne peut s'expliquer que par le desir de l'administration
de realiser une economie sur la fourniture des brassards, aura certainement
pour consequence immödiate la disparition de cet insigne. Jusqu'ä il
y a quelques annees, les troupes prenaient le brassard toutes les fois qu'elles
entraient au service föderal. Tous les services etant devenus federaux. on a
restreint le port du brassard aux rassemblements de troupes. Une fois les
brassards emmagasines dans les arsenaux, on ne les portera plus du tout,
sinon en cas de mise sur pied pour le service de guerre, si toutefois les
administrations militaires ont soin de tenir les approvisionnements au com
plet, ce qui nous parait moins que prouve.

Nous regrettons cela. Le brassard etait un insigne que le soldat tenait ä

honneur d'avoir dans son havresac et qu'il aimait ä porter, coinme il aime ä

voir son drapeau. Le supprimer sans motif valable - - car vraiment on ne
saurait parier ici d'une economie sörieuse — nous parait une faute au double
point de vue militaire et patriotique. Pourquoi no pas supprimer du meme

coup le drapeau "? N'est-ce pas un objet bien plus encombrant que le brassard

Mais il y a plus. On a dejä retire le brassard aux sous-officiers et soldats
de quelques-uns« de nos bataillons vaudois. Or il est dans ce nombre des

hommes qui possedaient cet objet en pleine propriete pour avoir du l'acheter
ä beaux deniers comptant, alors que l'Etat ne fournissait pas encore aux
recrues leur habillement. On a donc litteralement exproprie ces hommes,
on leur a enleve une chose qui leur appartenait en propre et sur laquelle
l'Etat n'a absolument aucun droit.


	Aide-mémoire à l'usage des officiers d'artillerie [s.n.]

